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1 - Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet 
La présente consultation concerne : 
Le marché concerne la souscription et la gestion d’un contrat d'assurance couvrant les risques du parc 
automobile de la collectivité, par la voie d’une procédure adaptée en application des articles R2123-1 à 
R2123-7 du code de la commande publique. 
 

1.2 - Mode de passation 
Le présent marché est passé selon une procédure adaptée conformément aux dispositions de l’article 
R.2123-1 du Code de la commande publique, dans le respect des principes de liberté d’accès à la 
commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. 
 

1.3 – Personnes habilitées 
Il s’agit d’un marché réservé aux entreprises d’assurances et personnes habilitées à présenter des opérations 
d’assurances en vertu des articles L 310-1 et suivants et L 511-1 et suivants du Code des Assurances. 
 

1.4 - Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. Il s’agit d’un lot unique. 

1.5 - Nomenclature 
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

66514110-0 Services d’assurance de véhicules à moteur 

 

2 - Conditions de la consultation 

2.1 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.2 - Négociation 
Il est entendu que le souscripteur se réserve le droit de recourir à la négociation des offres formulées avec 
le ou les candidats de son choix lorsque ceci apparaît opportun pour le souscripteur. Toutefois, cette 
possibilité ne l’empêche pas d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation. 
 

3 - Conditions relatives au contrat 

3.1 - Durée du contrat ou délai d'exécution 
La durée de la période initiale est fixée à 12 mois, avec une échéance annuelle au 1er janvier. La 
reconduction est automatique à l’échéance chaque année. Reconductible 3 fois. 

4 - Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) remis aux candidats comprend les pièces suivantes : 
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- Le présent règlement de la consultation (RC) ; 
- Le cahier des clauses particulières (CCP) et ses annexes ; 
- L'acte d'engagement (AE) et son annexe de gestion 

 
 

Il est remis gratuitement à chaque candidat. 

Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique ou électronique n'est autorisée. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation 
au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date 
d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les 
candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 
 

 

5.1 – Présentation et recevabilité des candidatures 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
La déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par le soumissionnaire pour justifier qu'il n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner visés aux articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du 
code de la commande publique (article R2143-3 du code de la commande publique). 
  
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent les formulaires DC1 (lettre de candidature) et 
DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site 
whttp://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat?language=fr 
 
Renseignements concernant la nt les capacités professionnelles, technique et financière de l’entreprise : 
A  savoir la société d'assurance candidate et l'intermédiaire qui la représente éventuellement, tels que par 
exemple : 

- pour les intermédiaires en assurance, l'attestation d'inscription à l'ORIAS, 
- le pouvoir de la personne habilitée à engager la Société portant le risque, ou, s’il s’agit d’un Agent 
Général, une copie de son mandat. 

 
DISPOSITIONS IMPORTANTES : 
 
Si certaines pièces sont absentes ou incomplètes, les candidats concernés pourront éventuellement être 
invités à compléter leur dossier dans un délai maximum de 10 jours suivant la demande qui leur sera 
formulée (Article R2144-6 du code de la commande publique). 
 
Il est par ailleurs rappelé qu’une même personne ne peut représenter plus d’un candidat pour un même 
marché (Article R2142-4 du code de la commande publique). 
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De même, une même personne ne peut présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidat 
individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements ; ou en qualité de membre de plusieurs 
groupements (Article R2142-21 du code de la commande publique). 
 

5.2 – Présentation des offres 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE), accompagné de son annexe de gestion et s’il y a lieu d’une annexe 
précisant de façon exhaustive les réserves ou variantes aux spécifications du CCP, détaillées 
sur un document annexe,  

oui 

Les conditions générales et, s’il y a lieu, les conventions spéciales qui seront applicables au 
contrat objet du marché. 

Non 

Le mémoire de gestion du candidat (en complément de l’annexe de gestion à l’AE) Non 

Le cahier des clauses particulières et les annexes  Non 

  
*La signature de l'offre est possible mais elle n'est pas obligatoire. Seul le candidat informé que son 
offre est retenue est tenu de la signer. 
 
Afin d'éviter tout retard dans la notification, ainsi que toute démarche supplémentaire, les candidats sont invités à 
signer leur offre avant de les déposer. A défaut, ils sont informés que le seul dépôt de l'offre vaut engagement de 
leur part à signer ultérieurement le marché qui sera attribué. Tout défaut de signature, retard ou réticence expose 
l'auteur de l'offre à une action en responsabilité. 
 
DISPOSITION IMPORTANTE : 
 
Le candidat auquel il sera envisagé d’attribuer le marché devra produire en outre les pièces mentionnées 
des articles R2143-6 à R2143-10 du code de la commande publique, dans un délai maximum de 10 jours 
suivant la demande qui lui sera formulée, à savoir : 
 
- les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a 
satisfait à ses obligations fiscales et sociales. 
- les pièces mentionnées aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à D.8254-5 du Code du 
Travail. 
- un extrait du registre pertinent (tel que K, K-bis, D1). 
- si le soumissionnaire est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet. 
 
nb : Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut 
obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un 
organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit 
gratuit (article R2143-13 du code de la commande publique). 
 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur 
la page de garde du présent document. 
 

6.1 - Transmission électronique 
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir 
adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.info 
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Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les 
pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
 
 

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. 
A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 
Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de 
réception des offres. 
 
Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente. 

La transmission des plis sur un support physique électronique (CD-ROM, ou tout autre support) n’est pas 
autorisée. 
Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé 
n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux 
candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant transmission.  
 
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers 
devront être transmis dans des formats largement disponibles. 

Les catégories de certificats de signature utilisés pour signer électroniquement doivent être d’une part 
conformes au référentiel intersectoriel de sécurité et, d’autre parts référencées sur une liste établie par 
le ministre chargé de la réforme de l’État (voir site : http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/). 
Le pouvoir adjudicateur acceptera comme certifiant valablement les échanges les catégories de certificats 
de signature électronique figurant sur la liste mentionnée ci-dessus. 

La validité de la signature électronique sera vérifiée ; le délai de validité de la signature électronique sera 
au moins égal à la durée de validité des offres. 

Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre 
papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du contrat par les parties. 

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. 

6.2 - Transmission sous support papier 
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n'est pas autorisée. 

7 - Examen des candidatures et des offres 

7.1 - Sélection des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats 
concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et 
documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs 
capacités professionnelles, techniques et financières. 

7.2 - Attribution des marchés 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-
1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
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L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra être 
régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être régularisée en l'absence 
de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera systématiquement éliminée. 
 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 

 

 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. 

Les critères retenus pour l’appréciation des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Coefficient 

1-valeur techniques : 

- conditions techniques basées sur le respect optimal des conditions définies sur les 
cahiers des clauses particulières et l’annexe technique de gestion des assurances  

NT X 0.6 

 

 

2-Valeur financière : 

- conditions financières 

NP X 0.4 

Note globale  N 
  

METHODE DE CALCUL  
 

Les notes seront déterminées de la manière suivante : 
 
- Valeur technique : coefficient 0,6 (CT). 
 
Il est précisé aux candidats qu’une note NT sur 10 sera attribuée en fonction des propositions qui seront 
faites dans l’offre. 
Les propositions acceptant l’intégralité des dispositions facultatives du CCP et délivrant des conditions de 
gestion optimales se verront attribuer la note de 10/10. Inversement, les offres s’en éloignant ou ne 
délivrant pas des conditions de gestion suffisantes se verront retirer des points techniques en fonction de 
l’importance des observations formulées 
 
- Prix / Conditions financières : coefficient 0,4 (CP). 
 
La note NP, correspondant au critère conditions financières, sera proportionnelle au prix proposé par le 
candidat. Le meilleur prix se verra attribuer la note la plus élevée, soit 10. 
 
Les notes seront ensuite dégressives proportionnellement à l’offre la plus basse, selon la formule suivante : 
 
 Offre la plus basse   
       x 10 
 Offre analysée 
 
- Note globale : 
 
La note globale (N) du candidat est égale à la somme des produits des notes attribuées multipliées par les 
coefficients correspondants : 
 
N = (NT X CT) + (NP X CP) 
 
En cas d’égalité des candidats sur la note globale, l’offre retenue sera l’offre ayant obtenu la meilleure 
note sur le critère de la valeur technique. 
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7.3 - Suite à donner à la consultation 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier avec les candidats qu’il aura sélectionnés. Toutefois, 
le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. 
 
L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, et 
notamment : 
1. Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du Code du travail ;  
2. La production d'un extrait du registre pertinent, tel qu'un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à 
défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays 
d'origine ou d'établissement du candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion ;  
3. Les attestations d’assurance en responsabilité civile et professionnelle.  
Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 
jours à compter de la date de réception de la demande du pouvoir adjudicateur. 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de ne pas donner suite à la consultation pour 
des motifs d'intérêt général. En cas d'absence de candidature ou d'offre déposée dans les délais prescrits, 
le pouvoir adjudicateur, en application des dispositions de l'article R.2122-2 du Code, se réserve la 
possibilité de négocier sans publicité préalable et sans mise en concurrence avec un ou plusieurs 
opérateur(s) économique(s). 
Si le candidat pressenti ne peut produire dans le délai imparti les documents demandés, il pourra être 
éliminé par le pouvoir adjudicateur et dans ce cas le candidat dont l'offre a été classée immédiatement 
après la sienne est sollicité pour produire les documents nécessaires. Cette procédure peut être reproduite 
tant qu'ils subsistent des candidatures recevables ou des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles 
sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables. 
 
Attention : 
Les certificats attestant de la moralité fiscale et sociale sont à demander aux administrations concernées. 
Ces administrations peuvent mettre plusieurs semaines pour produire ces attestations. Il est donc 
fortement recommandé aux candidats de demander ces attestions bien avant la date de remise des offres 
afin d’être prêts à pouvoir produire ces pièces, dans le cas où leur offre serait retenue, dans le délai 
imparti par le coordonnateur du groupement de commandes. Ces pièces peuvent également être obtenues 
par téléprocédure. 
 
Dispositif de vigilance : 
Le titulaire s'engage à fournir tous les 6 mois à compter de la notification du contrat et jusqu'à la fin de 
l'exécution de celui-ci, les pièces prévues aux articles D 8222-5 ou D8222-7 et D8222-8 du code du travail 
et D8254-2 du code du travail 
 

8 - Renseignements complémentaires 

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 
Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont 
l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.info 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 
après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 
 

8.2 – Information sur le Règlement Général sur la Protection des données Personnelles 
Les candidats s’assurent du respect de la réglementation liée au traitement des données personnelles et 
s’engagent à fournir l’identité et les coordonnées de leur délégué à la protection des données personnelles. 
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8.3 - Avance, nantissement et garantie financière 

Sans objet au regard de l’objet du marché 

8.4 - Procédures de recours 
Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
 
Tribunal Administratif de Toulon 
5 rue Racine 
BP 40510 
83041 TOULON CEDEX 9 
 
Tél : 04 94 42 79 30 
Télécopie : 04 94 42 79 89 
Courriel : greffe.ta-toulon@juradm.fr 
Adresse internet(U.R.L) : http://toulon.tribunal-administratif.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt 
lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est 
rendue publique. 


